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BULLETIN OFFICIEL DE L’ARCHIDIOCÈSE DE PAPEETE  
N° 09 du 22/11/2023 

 
DOCUMENT 1 
 

Communiqué 
 

Portant le souci pastoral de la portion du Peuple de Dieu qui m’a été confiée par le Saint Père, je 

souhaite vous informer d’une situation qui me peine beaucoup, celle d’un de mes fils prêtres, le Père 

Ato Noël NOHOTEMOREA. 
 

Ayant eu connaissance de dysfonctionnements graves dans la gestion économique assurée par le Père 

Ato, j’ai ordonné, le 19 avril 2021, une enquête pénale canonique et je l’ai, à cette date, déchargé de 

toute responsabilité économique dans les paroisses dont il demeurait cependant le curé. 
 

La vie paroissiale sous tutelle économique s’avéra difficile, le Père Ato se refusant d’appliquer avec 

bonne volonté les dispositions prudentielles prescrites. Par ailleurs, il se montra dur et méprisant envers 

l’Administrateur temporel en charge des finances, envers les Diacres, les Katekita et les Tāvini de ses 

paroisses. 
 

Pour le bien des paroissiens, sans préjuger des conclusions de l’enquête pénale canonique, j’ai 
demandé en octobre 2022 au Père Ato de renoncer à ses offices et charges. En dépit d’une acceptation 
initiale, celui-ci s’y est rapidement refusé, m’obligeant à initier, avec avis conforme du Conseil des curés, 
une révocation administrative. Celle-ci a été prononcée le 31 octobre 2022. 
 

Le Père Ato, comme le droit de l'Église le permet, a souhaité contester cette décision pastorale et en a 
fait recours hiérarchique auprès du Dicastère romain pour l’Évangélisation. Cependant le Père Ato 
refusa de rejoindre l’office que je lui avais assigné, choisissant en toute indépendance ses lieux de 
résidence. Il a depuis jugé légitime de se soustraire, en de multiples circonstances, à ses obligations et 
à mes commandements. 
 

Fin mai 2023, le Dicastère pour l’Évangélisation nous répondait de Rome, et invitait le Père Ato à une 
conciliation avec son Évêque et à un sain sursaut filial. En tant que Pasteur, j’ai donc invité le Père Ato 
à revenir à de meilleurs sentiments. Invariablement, celui-ci refusa de voir la réalité et déploya diverses 
stratégies d’évitement. 
 

En conséquence, j’ai confirmé le 08 septembre dernier, après avis renouvelé du Conseil des curés, sa 
révocation et je lui ai demandé de se rendre sans délais excessifs aux Marquises auprès de Mgr Pascal 
CHANG-SOI pour un sain et bref temps de repos. Depuis cette date, le Père Ato à continuer de se 
dérober et de bafouer en cela la promesse d’obéissance qu’il a pourtant faite le jour de son ordination 
sacerdotale. J’ai donc dû prendre, le 02 octobre dernier, la douloureuse décision, pour l’intéressé et 
pour notre Église diocésaine, de le « suspendre », jusqu’à son amendement, de tous les actes du 
pouvoir d’ordre (can. 1333NV § 1).  
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Cela signifie que le Père Noël NOHOTEMOREA ne peut plus poser, en public comme en privé, 
aucun acte relevant de ce pouvoir. Ainsi, il ne peut : ni célébrer les sacrements ; ni présider des 
prières ; ni accorder des bénédictions ; ni prêcher ; ni tenir des directions spirituelles ou des 
enseignements... Les fidèles respectueux de l’Église ne peuvent les lui demander. 
 

Notre fils et frère Ato n’est pas pour autant déclaré « coupable ». Il est aujourd’hui invité à se ressaisir 
par cette peine médicinale de « suspense a divinis ». L’enquête pénale canonique se poursuit. Avec 
elle, d’autres enquêtes plus techniques sont aussi en cours. En leur temps, elles porteront leurs 
conclusions. 
 

Voilà, frères et sœurs, membres du Peuple de Dieu, les éléments qu’en toute transparence je me devais 
de vous communiquer. La discipline ecclésiastique qu’il convient de rétablir n’exclut pas la bienveillance 
et la compassion. Aussi, je vous invite à prier pour le Père Ato, pour ceux qui sont appelés à discerner 
ses actes et son attitude, pour moi et pour notre cher Diocèse de Papeete éprouvé par de longs mois 
de violence extrême sur les réseaux sociaux. 
 
Que l’Esprit de conseil souffle sur chacun et que Notre-Dame de Paix nous inspire. 
 

À Papeete, le 22 novembre 2023 
+ Jean-Pierre COTTANCEAU  

Archevêque de Papeete 
 
 
 
 

DOCUMENT 2 
 

DÉCRET PÉNAL 
Père Ato (Noël) NOHOTEMOREA 

 
« Ne soyez jamais intrigants ni vaniteux, mais ayez assez d’humilité  

pour estimer les autres supérieurs à vous-mêmes.  
Que chacun de vous ne soit pas préoccupé de ses propres intérêts ; pensez aussi à ceux des autres.  

Ayez en vous les dispositions qui sont dans le Christ Jésus : Le Christ Jésus, 
ayant la condition de Dieu, ne retint pas jalousement le rang qui l’égalait à Dieu. 

Mais il s’est anéanti, prenant la condition de serviteur, devenant semblable aux hommes. » 
(Lettre aux Philippiens 2, 3-7) 

 
 Il n’y a qu’un ordre du presbytérat, où les prêtres « sont établis pour être les coopérateurs de l’ordre 

épiscopal dans l’accomplissement de la mission apostolique confiée par le Christ. »  
(Concile Vatican II, Décret Presbyterorum ordinis 2, § 2) 

 
Vu les canons 1317-1319 nv, 1331-1336nv, 1347 nv et 1371 § 1nv et 1732-1739 CIC ; 
Vu le précepte pénal du 14/09/2023 ; 
Vu le procès-verbal de l’entretien du 27/09/2023 ; 
Vu le décret pénal du 27/09/2023 ; 
Vu le courriel et la lettre du Père Ato (Noël) NOHOTEMOREA du 29/09/2023 ; 
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De manière ultime, tu viens de me signifier ton refus de « prendre une saine distance physique 
et spirituelle » en te rendant « en fils obéissant de l’Église, à Taiohae auprès de l’Évêque des 
Marquises afin de prendre et permettre à chacun de vivre un bref temps de recul (Can. 273) » (sic). 

 
Le rejet de ce commandement pastoral et tes nombreuses désobéissances tout au long des 

derniers mois m’obligent aujourd’hui à remédier à ta contumace que rien n’infléchit. Comme évêque et 
pasteur de ce diocèse, il est de mon devoir de garantir le renouveau de ton engagement sacerdotal 
auquel tu te dérobes aveuglément et de protéger l’ordre ecclésial mis à mal par ton comportement 
obstiné. 
 

Aussi, par le présent décret pénal qu’appelle la situation présente : 
 

1° Je rejette tes demandes de modification de mon décret pénal du 27 septembre  
ainsi que de sursoir à son exécution ; 

 
2° Je te suspens de tous les actes du pouvoir d’ordre jusqu’à ton amendement  

(Can.1333nv § 1 1° CIC), 
 

3° Tu es privé de voix active et passive au Presbyterium, pendant deux ans  
(Can. 1336 § 4 4°nv CIC). 

 
Le présent décret entre immédiatement en vigueur. Selon le can. 1737 § 2 CIC, tu as 15 jours 

utiles pour présenter un recours hiérarchique. Tu te souviendras cependant que le Saint Siège t’a 
appelé à « retrouver en [toi-même] cette attitude filiale à l’égard de [ton] Archevêque et dans un esprit 
de dialogue, d’humilité et une volonté de collaboration de résoudre cette situation sans passer par les 
voies légales décidément plus onéreuses » dans lesquelles tu persistes afin de « mûrir dans [ton] 
ministère » (Cf. Lettres du Dicastère de l’évangélisation). 

 
Dans le Christ Seigneur, 

 
À Taiohae (Archipel des Marquises), le 02 octobre 2023 

 
+ Jean-Pierre COTTANCEAU  

Archevêque de Papeete 
 

Monsieur Olivier PEREZ 
Notaire 


